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XV 

Q.uel r8le les cooperatives jouent-elles dans la distribution ? Q.uelle 
est leur influence s~ les prix ? Dans quells mesure la concentration urbaine 
ou industrielle defavorise-t-elle les societas cooperatives ? ~uelles sont les 
raisons admises et reelles-d'adhesion a une societe cooperative ? Commentlea 
oooperateurs se repartissent-ils en classes d'age et en groupes professionnels ? 
Q.uelles sont les relations entre le militantisme.politique ou syndical et !'affi
liation cooperative ? Autant de questions dans le detail desquelles une etude 
serieuse devra penetrer • 

( a suivre ) 

• 
E. GLINNE. 

X X X 

Qui fait et defait les gouvernements • 

En I958, la Belgique a eonnu trois gouvernements differents. 
Tous lea departements ont eu au moins deux titulaires mais 
le Commerce Exterieur, les Colonies, l'Instruction Publique, 
l'Interieur, la Justice, la Sante Publique et la Famille, 
en ont eu trois. En I958, le departement des Affaires Econo
miques a ate gere par quatre ministres differents. 

De I9I8 a I958, la Belgique a connu 23 crises gouvernamen
tales de caraetere politique ('a l'exclusion de celles qui 
surviennent - de earactere constitutionnel - a chaque 
election legislative ). 

Le phenomena des crises gouvernementales a done serieuse
ment marquA le deroulement de la vie politique belge. 
Comment se torment les gouvernements ? Quels sont les causes 
et les mecanismes des crises ministrielles ? Telles sont les 
deux questions etudiees ici par F~ PERIN. L'etude oeuvre la 
periode I9I8-I958. 

La formation du gouvernement. 

Le Roi ne peut oonstituer un gouvernement saps que celui-ci n'obtienne, 
immediatement apres la nomination des ministres, la contiance des chambres par 
un vote sur une resolution expressement formulae. 

Le Roi est done tenu de former un gouvernement susceptible de reoueil
lir la confianee des ohambres. Son choix n'est pas personnel. La composition 
politique des ohambres constitue en droit constitutionnel un element legitime
ment determinant ( I). 

Le Roi apprecie-t-11 seul la situation politique ? Evidemment non ; 
le monarque precede A des consultations devenues traditionnelles. Il consulte 
le president de la Chambre et celui du Senat qui peuvent, en raison m§me de 
leur fonction, appreoier lea chances d'une formula gouvernementale devant lea 
assemblees dont ils dirigent les debate. 

( I ) V. Le chef de l'Etat et le gouvernement , W.J. Ganshof van der Meersch 
Revue de droit international et de droit compare I950, p. ISS. 
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Le Ro1 consulte auss1 le Premier Ministre demissionnaire, les leaders des 
groupes parlamentaires, notamment ceux de l'opposition, les chefs de partis, 
les hommes les plus representatifs de l'opinion. 

La formation du gouvernement se fait en deux ou trois temps : le 
Roi designe parfois directement le Premier Ministre, celui-ci compose ensuite 

la liste des ministres et la soumet au Roio Parfois, avant de designer le 
"for.mateur" du gouvernement, le Roi, dans les cas difticiles, designe un 
"1ntor.mateur" ( 2 ) qui se substitue a lui pour proceder A des consultations 
politiques et qui lui fait rapport sur la situation. 

+ 
+ + 

Comment le choix du Roi est-il finalement determine ? Quelles sont 
les interventions decisives ? 

Aucun parti ne reunissant la majorite absolue depttis I9I8 ( 3 ), la 
t4che du Roi est peu aisee; il ne lui sutfit pas, comma en Angleterre, de se 
tourner vers le leader du parti le plus puissant. 

Le fait marquant de la periode qui nous occupe est l'intervention 
directe des etats-majors des partie politiques. On sait que ceux-ci se reunis
sent en congr~s,organe souverain de chaque organisation politique; forme des 
delegues des diverses sections locales ; ces congr~s elisent des bureaux ou 
comites centraux qui prennent une part active A la formation des gouvernements. 
Leur action est plus ou moins discr~te. Aucun parti n'a jamais ate jusqu'a 
voter une resolution rendue publique pour designer for.mellement un oandidat 
premier ministre. 

Les partie ont un minimum de respect pour le for.malisme constitu
tionnel mais il est notoire que certains premiers ministres ont ete delibere
ment ohoisis par leur propre parti ( 4 ). 

La plupart du temps, le ohoix de la personne du premier ministre 
resulte des negooiations entamees entre lee personnalites politiques consul
tees par le chef de l'Etat. 

Le premier ministre doit 8tre non seulement agree par san propre 
parti mais egalement par les partie qui teront partie de la coalition, C'est 
ainsi que M. Poullet a pu 8tre presente comme premier ministre apr~s las 
elections du 5 avril I925 paroe qu'il etait la personnalite.catholique qui 
manifestait le plus de comprehension et de sympathie A l'egard du Parti OUvrier 

Belge qui allait entrer dans una coalition catholique-socialiste. Il en est 
de mime de M. P.R. Spaak, lore de la formation du gouver.nement catholique-socia
liste le 20 mars I947 et de M. ]1skens, chef de la coalition catholique-libera
le du II aodt I949, 

2 ) Voyez notamment la designation de M. Theunis, le 22 mars I935, M. 
Tschoffen, le 22 septembre I944, M. de Schryver, apr~s les elections du 
I7 fevrier I946 et du Ier juin I958. 

( 3 ) Sauf le parti social-chretien de I950 A I954, 
( 4 ) O'est le cas notamment de M, Achille Van Acker ( le 12 fevrier 1945, le 

3I mars 1946 et le 23 avril 1954 ) de M, Huysmans ( 3 aodt I946 ) et de 
M. Van Houtte ( I5 janvier I952 ), Mo ]1skens ( 4 juin I958 ), 
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XVII 

La personne du premier ministre s 1 impose parfois par son attitude 
politique pendant la vie du gouvernement precedento C9est ainsi qu'apres 
la chute du gouvernement Poullet-Vanderveldeen I926, le Roi designa M. Jaspar 
comme premier ministre ; M. Jaspar etait precisement le leader conservateur 
qui avait dirige l'opposition contre le gouvernement Poullet. Cette maniere de 
voir est meme consideree comme un principe fondamental du regime parlementaire • 
Le Parti Ouvrier Belge fit au Roi un vif reproche de ne pas l'avoir applique 
apres la Crise du 27 fevrier I924. Le gouvernement avait ete renverse a la 
Chambre par le vote conjugue des socialistes et des catholiques flamands. Le 
Roi fut vivement attaque pour n'avoir pas essaye de constituer un gouverne
ment a l'image de cette opposition ( I). 

Il arrive que des milieux distin~s du monde politique jouent un 
r6le important dans la designation du premier ministre. Lea milieux financiers 
et bancaires n'y sont pas etrangers ( 2 ). 

Quelle est la part de l'influence personnelle du Roi ? 
Il est extr§mement difficile de repondre a cette question. L'action du monar
que est couverte par une discretion traditionnelle resultant du principe cons
titutionnel de l'irresponsabilite royale. Il est done impossible , faute de 
documents, de degager avec precision le r6le personnel de la monarchie. Il 
paratt certain que le Roi ne peut faire de choix exclusivement personnel. Il 
ne peut donner libre cours a sea preferences politiques. Aucune designation 
n'est le fait de la Cour ( 3 ). Mais un Roi habile, dans lea moments difficiles, 
peut certes orienter lea negociations et faire surgir une solution qu 111 appel1e 
personnellement de ses voeux ( 4 ). 

Par example , il semble bien que le, choix de M. Carton de Wiart le 
7 novembre I920 resulte vraise.mblablement d'un idee personnelle du Roi Albert, 

encore que celui-ci ait commence par pressentir M. Segers qui declina l'offre 
de former le gouvernement. Il en est de meme de la personne de M. de Broqueville, 
premier ministre d'octobre I932 a novembre I934 ; cet homme politique jouissait · 
de toute la sympathie du Roi Albert ( 5 ). 

Par contra, 11 n'est pas impossible que le Roi ecarte des personnali
tes qui n'ont pas sa confiance. Il n'est pas rare non plus que le Roi manifests 
publiquement ses preferences en pressentant une personnalite determines qui 
decline d'ailleurs cette invitation parce qu'elle ne correspond ni a sea vues ni 
a celles de son parti. Ainsi , le I2 avril I939, le Roi L~opold offrit a M. 
Jaspar le soin de former le gouvernement et au mois d'avril I954, le Roi Baudouin 
fit a M. Max Buset la meme offre. Cette offre ne peut etre interpretee comma un 
geste purement protocolaire. 

( I 

( 2 

( 3 

Resolution du Conseil general du P.o.B. du 4 mars I924, A.P. Ch. , 
I9.3.I924, p. 673 et s. et 683 et s., intervention de MM. Hubin et Destree. 
Voyez notamment la designation de M. Delacroix le 22 novembre I9I8, de 
M. Theunis, le 5 decembre I92I et le I6 novembre I934, de M. van Zeeland, 
le 23 mars_ I935 • 
Sauf·peut-etre M. Pholien le I6 aodt I950, apres !'effacement de 
Leopold III, et encore, lea reactions internes du P.s.c. n'y sont pas 
etrangeres. 

4 Voyez l'attitude du Roi Albert entre le 27 fevrier et le 6 mars I924 
lora du choix du premier ministre Theunis ( H8jer, op. cit., p. I40). 

5 ) Ht.Sjer, op. cit • .p.208. 
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XVIII 

Cette influence active ne s'exerce qu'a l'egard du premier ministre. 
Une fois le " formateur " pressenti, c'est lui qui dresse la liste de sea 
coequipiers. Cette liste doit §tre soumise au Roi qui ne peut plus intervenir 
que sous forme d'exclusives discretes, celles-ci n'aboutissant d'ailleurs a 
ecarter un candidat que dans la mesure ou le for.mateur n' a pas tenu lui-mhe 
a le consacrer. 

Notons, toutefois, qu'il est arrive au Roi de persuader personnel
lament un candidat hesitant d'entrer dans un ministere ( I ). 

Pour la composition du gouvernement , 1 compris le ohoix des person
nee, l'intervention des partie est frequente et determinante. Elle n'est pas 
exclusive, d'autres influences se font souvent sentir. 

Ainsi, le premier gouvernement forme par le Roi Albert apres 
l'ar.mistioe du II novembre I9I8, preside par M. Delaoroix ( le 22 novembre I9I8), 
trouve son origine dans les negociations poursuivies au oh4teau de Lophem entre 
le Roi et certains hommes politiques. Le comite national de seoours et d'alimen
tation, dirige par le financier Franoqui, exerqa une forte influence sur la 
formation du gouvernement ( 2 ). Ce comite de pur fait avait aoquis pendant la 
guerra un prestige considerable en pars occupe, tant par son action que par la 
personnalite de sea membres. M. Delacroix en faisait d'ailleurs partie. 

L'intervention des partie sur le programme oomme sur le ohoix des 
personnes fut evidente ( 3 ) • Les future ministres socialist as furent nantis 
d'une autorisation de leur parti exprimee par un vote du Oonseil general (4). 

Le deuxi&me gouvernement preside par M. Delaoroix fut influence de 
la m&me maniere par lea partie ( 5 ) 

Lee gouvernements formes par M. Carton de Wiart le 23 novembre I920 
( 6 ), MM. Poullet-Vandervelde le 23 juin I925, Jaspar le 20 mai I926 ( 6 ), 
Renkin le 5 juin I93I, De Broqueville le 22 octobre I932, et le I7 daoembre 
1932, van Zeeland le I2 deoembre I935, Pierlot le I7 avril I939 resulterent 
de negooiations parfois longues et diffioiles entre personnalites politiques, 
plus ou moins formellement mandatees par leurs groupes politiques ou certains 
organes de leurs part is. 

L'intervention du Conseil national du parti liberal d'une part, du 
Congres, ou du Conseil general du P.o.B. d'autre part, est l peu pres constante: 

du o8te catholique, oelle de la Federation des oeroles et le la Ligue nationale 
des travailleurs ohretiens n'est pas rare. 

( I ex. : M; Hubert dans le gouvernement Theunis, v. la presse des I3 et I4 
deoembre I92I, MM. Hymens, Deveze, Janson, Fo,rthomme, le Ie deoembre 
I932. H~jer , op. cit. p. 208 - 2I2. 

2 Sur la arise de Lophem, voir O,H. H~jer, Le regtme parlementaire belge, 
p. 63 l 90. Sur le Conseil national» idem, p. 79. 

(3 ) V. resolution des gauches liberales du I6 octobre I9IS, resolution du 
conseil general du P.O.B. du 30 ootobre I9IS et du IS novembre - H6jer, 
p. 79 et 87. 

( 4 ) V. H~jer, P• I02-I03. 
( 5 ) idem, p. II2. 
( 6 ) L'intervention du Roi fut partioulierement active au oours des negocia

tions. Le cabinet duRo~ publia des communiques le I5 et le 22 mai !926. 
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Apres I945, !'intervention des partis est.reguliere mais ella a 
donne lieu a beaucoup moins de difficultes qu'entre I9I8 et I939. 

La situation politique qui mit le plus de temps a se denouer est 
cella qui resulta des elections de fevrier I946. En.dehors de ce cas, les 
gouvernements se constituerent assez aisement. Le r6le de la monarchie fut 
done infiniment plus efface qu'entre les deux guerres. 

XIX 

L'intervention des milieux financiers, dol;lt certaines personnali
tes sont directement consultees par le Roi ou par les hommes politiques, est 
particulierement marquante dans la formation des gouvernements presides par 
I·lMo Dela~Oi:x: ( 22 novembre I9I8 ) , Theunis ( le I6 d6cembre I92I } , Jaspar 
{ le 20 mai I926 ) , Theunis ( le 20 novembre I934 ) et van Zeeland ( le 25 
mai I935 ). Lora de la formation de ce dernier gouvernement, le Roi, pour la 
premiere fois, consulta egalement les representants des grandes organisations 
economiques et syndicales. 

L'intervention des milie~.bancaires est moins ostensible apres 
I945 mais 11 faut neanmoins faire observer que deux ministres des finances 

furent des banquiers ( I } • 

+ 
+ + 

Comment s 'elabore la composition interne des gouve:rnements ? 

Le nombre de ministres d'une tendance politique determinee est-il 
proportionnel a la force num6rique de cette tendance au parlement ? Un calcul 
proportionnel purement arithmetique est impossible ; si una certains proportion 
est respectee en ce qui concerne. lea C?-tholiques et·les socialistes, on peut 
constater que la proportion des ministres liberaux est const~ent surevaluee 
par rapport a la force parlementaire de leur parti.Ce phenomena est d~, croyons
nous, a la position centrale de ce parti dont l'appui est constamment recherche 
par lea eventuels partenaires gouvernementaux. On a.reproche aux liberaux leur 
godt disproportionne pour las portefeuil~es ministeriels. 
I'Iais 1' histoire parlementaire prouve qu' ils sont constamment solliei tee par lea 
autres partis ou par la couronne elle-m~me. L'absence de majorite absolue et 
la repugnance naturelle que catholiques et socialistes ont eu a s'associer, ont 
fait des liberaux des partenaires indispensables. Las conserVateurs catholiques 
siinquietent a l'idee de iaisser lea liberaux dans l'opposition, leur tendanee 
economique et sociale etant fort souvent la m~me que la leur. Le parti socia
liste dont la tendance radicale est manifeste , sur~out en Wallonia, repugne 
egalement, pour d'autres motifs, a laisser las liberaux en dehors des responsa
bilites ministerielles. Ils craignent que le sentim~nt anticlerical de leur 
clientele electorale ne soit exploits par le parti liberal, alors qu'ils sont 
lies par una alliance gouvernementale avec le parti,qu'ils qualifient aux-memes 
pejorativement de clerical. Ceci explique peut-~tre la raison pour laquelle, sur 
40 ans de regime de suffrage Ul;l~versel, las li'beraux tota.liselit 32 annees de 
participation ministerielle. · ' 

( I) MM. Gutt et A.E. Janssen. 
En outre 9 il faut citer las ministres De Voghel ( Banque Nationale) et 
Jo Vauthier ( Liquidateur d'organismes financiers issus de la guerra, 
occupant aetuellement una fonetion importante a la Banque de Bruxelles. ) 
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XX: 

Le dosage des portefeuilles ministeriels n'est pas seulement determine 
par l'appartenance a un parti politique. La dualit~ ethnique du pays, lea mouve
ments flamands et wallons ont fortement influence la composition de tous las 
gouvernements. Entin, les classes sociales differentes exigent una representa
tion speciale ( I ). Las agriculteurs, les classes moyennes, las milieux sy.ndi-
caux, sont particulierement susceptibles a cet egard. · 

La competence personnelle joue parfois un r6le determinant ; la preferen
ce de M. Hymans et M. P.H. Spaak po~ les affaires etrarigeres est evidente. 
Cella de M. Lefebvre, ministre de l'agriculture en I94G et de I954 a I958, se 
justitia par una activite essentiellement orientee vera l'agriculture ( 2 ), 
l'inclination de M. Pierre Vetmeylen pour le departement de.l'interieur ( I947-
I949 - I954- I958 ) n'est pas non plus l'effet d'tin hasard ( 3 ). La defense 
nationale a vu plusieurs offieiers superieurs investis de la tonction de ministreo 
Nous avons signale a plusieurs repi'i~=Jes la presence· de banquiers OU de financiers 
a la, t8te du departement des i'inanc_es. Mais , par ailleurs, r.e l' indetermina
tion la plus complete. 

+ 
+ + 

Le principe meme de l'intervention des partis a e~e exprime formal
lament A maintes reprises. 

C'est ainsi que le ()onsres liberal des I6-I8 ootobre I920, dans 
sa resolution declara.it que "I'adll,sion definitive de mandataires liberaux 
A un cabinet en formation se:t"ill. subotdonnee a la rat.ificatiori. prealable par 
le copgres liberal des bases politiques1 economique et sociale sur lesquelles 
le ministlire entendra se const:i,;i;uer " • 

D 'autre part, on peut lire da.llS " Le Peuple " .. du 8 juin I925, lors 
de la formation du gouvernement Poullet-Vandervelde, que " le Co.nseil general 
s'est reuni ••• pour disouter des candidatures ministertelles ••• Apres un 
brei' debat, le ohob: s'est porte sur· les oitoyens Vandervelde, Wauters, Anseele, 
Huysmans et Laboulle " • 

L'intervention des organes des partie dan~ la designation des 
ministres n'est evide.mment pas toujours aussi flagrante. Il ~amble que, surtout 
apres I945, si l'intervention des organes des parti~ , ~ongres, conseils generaux, 
comites centraux, etc., est constatee en ce qui concerns les programmes.et le 
principe m8me de la participation gouvernementale, les questions de personne 
relevant en fait de comites plus restraints et plus· secrets. 

( a suivre ) 

.. <··'.!-

F. PERIN.· 

( I ) Surtout au sein du parti catho~ique· • 
( 2 ) Il est lui-meme proprietaire et dirigeant d'une importtnte exploitation 

agricola. . 
( 3 ) M. Ver.meylen, avocat et professeur a l'U.L.B., dirige una tmportante 

revue de droit communal l' " ~cyclopedia de jurisp~dence en matiere 
d'affaires communales. Edition U.G.A. "· 
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